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Les allergènes de la batterie 
standard dans l’environnement
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En résumé

La batterie standard européenne actuelle com-
prend 26 allergènes les plus fréquemment res-
ponsables des dermatites de contact allergiques.
Ils peuvent être présents à la fois dans l’environ-
nement professionnel et personnel des patients
atteints.

Ce sont par ordre alphabétique : baume du
Pérou, benzocaïne, budésonide, chrome (bichromate

de potassium), clioquinol, chlorure de cobalt, colo-
phane, formaldéhyde, fragrance mix, kathon CG
(méthylchloroisothiazolinone/méthylisothiazolinone),
lactones sesquiterpéniques, lanoline, mercapto-
benzothiazole, mercapto mix, méthyldibromo-
glutaronitrile, néomycine (sulfate de), nickel (sul-

fate de), N-isopropyl-N’-phénylparaphénylènedia-
mine (IPPD), paraben mix, paraphénylènediamine,
pivalate de tixocortol, primine, quaternium 15,
résine époxy, résine p-tert-butylphénolformaldé-
hyde, thiurames mix.

Cette fiche d’allergologie professionnelle annule 
et remplace la fiche TA n° 36.

L
a technique des tests épicuta-
nés fait partie du diagnostic et
de l’exploration des dermatites
de contact où un mécanisme
allergique est suspecté.

Il s’agit d’un test de provocation cherchant à repro-
duire à minima la lésion de dermatite de contact aller-
gique en appliquant la substance sur la peau selon une
procédure actuellement bien codifiée.

Une batterie standard internationale puis européenne
a été mise en place depuis plusieurs années. Elle est régu-
lièrement modifiée et adaptée aux allergènes les plus fré-
quemment incriminés.

Actuellement elle comprend 26 allergènes les plus fré-
quemment responsables des dermatites de contact aller-
giques. Ils peuvent être présents à la fois dans l’environ-
nement professionnel et personnel des patients atteints.
La batterie standard est commercialisée notamment par
Chemotechnique® Diagnostics et Trolab® Hermal.

Chaque allergène ou mélange (mix) d’allergènes est
contenu dans des seringues ou flacons à une concen-
tration et dans un véhicule définis (tableau I).

Ils sont déposés sur des chambres de tests qui sont
appliquées habituellement sur le haut du dos pendant
48 heures. Il est recommandé de faire au moins 2 lec-
tures de tests à 48 heures et 72 heures ou 96 heures.
De plus, une lecture tardive vers le 7e jour est souhai-
table. C’est le système conventionnel. Il existe également
des batteries prêtes à l’emploi, appelées True Test, où
les allergènes sont déjà inclus à l’avance dans le maté-
riel de tests qu’il suffit de poser directement sur le dos.
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TABLEAU I

Allergènes Concentration en % Véhicule

Baume du Pérou 25 vaseline

Benzocaïne 5 vaseline

Budésonide 0,01 vaseline

Chrome (Bichromate de potassium) 0,5 vaseline

Clioquinol 5 vaseline

Chlorure de cobalt 1 vaseline

Colophane 20 vaseline

Formaldéhyde 1 eau

Fragrance mix 8 vaseline

• Alcool cinnamique 

• Aldéhyde cinnamique

• Eugénol 

• Hydroxycitronellal 

• Amylcinnamaldéhyde 

• Géraniol 

• Isoeugénol 

• Essence absolue de mousse de chêne

Kathon CG (méthylchloroisothiazolinone/ 0,01 eau

méthylisothiazolinone)

Lactones sesquiterpéniques 0,1 vaseline

Lanoline 30 vaseline

Mercaptobenzothiazole 2 vaseline

Mercapto mix 2 vaseline

• Mercaptobenzothiazole

• Morpholinylmercaptobenzothiazole

• N-cyclohexylbenzothiazyle sulfénamide

• Disulfure de dibenzothiazyle

Méthyldibromoglutaronitrile 0,5 vaseline

Néomycine (sulfate de) 20 vaseline

Nickel (sulfate de) 5 vaseline

N-isopropyl-N’-phénylparaphénylènediamine (IPPD) 0,1 vaseline

Paraben mix 16 vaseline

• Parahydroxybenzoate de méthyle

• Parahydroxybenzoate d'éthyle

• Parahydroxybenzoate de propyle

• Parahydroxybenzoate de butyle

Paraphénylènediamine 1 vaseline

Pivalate de tixocortol 0,1 vaseline

Primine 0,01 vaseline

Quaternium 15 1 vaseline

Résine époxy 1 vaseline

Résine p-tert-butylphénolformaldéhyde 1 vaseline

Thiurames mix 1 vaseline

• Monosulfure de tétraméthylthiurame 

• Disulfure de tétraméthylthiurame

• Disulfure de tétraéthylthiurame 

• Disulfure de dipentaméthylènethiurame

Concentration et véhicule utilisés pour chacun des allergènes de la batterie standard.
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La lecture de la réponse cutanée 
aux tests est standardisée

?+ léger érythème, réaction douteuse,
+ érythème infiltré, réaction positive faible,
++ érythème infiltré, papules, vésicules, 
réaction positive forte,
+++ érythème et infiltration importants, 
vésicules coalescentes, réaction extrêmement
positive,
- réaction négative,
IR réaction d’irritation,
NT non testé.

L’interprétation de ces tests nécessite des précau-
tions (encadré ci-dessus) :

- les réactions douteuses et celles faiblement positives
(+) peuvent correspondre à une vraie allergie ou à une
réaction d’irritation. À l’opposé, il peut y avoir des faux
négatifs ;

- il est indispensable d’évaluer la pertinence d’un test
positif : l’allergène est-il présent dans l’environnement du
patient, la chronologie et la localisation des lésions sont-
elles compatibles avec l’exposition, ou s’agit-il d’une expo-
sition ancienne sans rapport avec l’éruption actuelle ?

- il ne faut pas oublier le risque de sensibilisation
active induite par la pose des tests.

B A U M E  D U  P É R O U

[1 à 9]

Encore appelé Myroxylon pereirae (nomenclature
internationale des ingrédients de cosmétiques), c’est
une substance oléorésineuse brune et épaisse, provenant
de la sève d’un arbre de l’Amérique centrale. Il contient
de nombreux allergènes, le benzoate de conyféryle,
l’acide benzoïque, le benzoate de benzyle, l’isoférulate
de benzyle, des cinnamates, l’eugénol, l’isoeugénol, le
nérolidol, le farnésol et la vanilline. Le test au baume
du Pérou est considéré comme un test de dépistage de
l’allergie aux parfums et est peu incriminé dans les der-
matites professionnelles.

Environnement professionnel

Agriculture : graisses à traire.
Alimentation (personnel de) et apiculteurs : arômes,

propolis et épices.
Artistes : peintures à l’huile, vernis et colles contenant

des substances parfumées, notamment pour porcelaines,
poteries.

Coiffeurs, esthéticiennes : produits de soins parfu-
més, huiles essentielles.

Construction et BTP : peintures, vernis et colles conte-
nant des substances parfumées.

Métallurgie : huiles de coupe parfumées.
Nettoyage (personnel de) : détergents parfumés.
Santé (personnel de) dont les dentistes, les kinésithé-

rapeutes et les masseurs : huiles essentielles, cosmétiques
parfumés (savons, crèmes…), topiques cutanés et
muqueux.

Vétérinaires : pommades vétérinaires.

Environnement non professionnel

Alimentation : agrumes (citron, orange, mandarine,
pamplemousse) ; arômes de sucreries, boissons (sodas…)
et apéritifs, chewing-gums, glaces ; épices et produits épi-
cés (cannelle, clous de girofle, vanille, curry, ketchup,
chili…), tabac, thés.

Cosmétiques parfumés.
Médical : spécialités pharmaceutiques comme les

antiparasitaires, cicatrisants, produits pour la toux (sirops
balsamiques, pastilles, solutions pour inhalation), pâtes,
pommades anti-hémorroïdaires, baumes pour engelures
et crevasses, brûlures… Le site Web du Vidal donne la
liste des médicaments contenant du Baume du Pérou
(www.vidal.fr).

B E N Z O C A Ï N E

[6 à 10]

C’est un ester de l’acide para-aminobenzoïque, uti-
lisé comme anesthésique local. En général ce n’est pas
un allergène professionnel.

Des réactions croisées sont possibles avec :
- d’autres anesthésiques locaux du groupe ester (pro-

caïne, tétracaïne, améthocaïne…) mais non avec les
dérivés amides (lidocaïne, buvicaïne, mépivacaïne, piva-
caïne, prilocaïne),

- colorants azoïques, paraphénylènediamine des colo-
rations capillaires,

- écrans solaires contenant l’acide para-aminoben-
zoïque,

- para-aminodiphénylméthane (utilisé dans l’indus-
trie du caoutchouc, des plastiques, des colorants
azoïques),

- sulfamides : antibiotiques, hypoglycémiants, diuré-
tiques.

Environnement professionnel

Industrie pharmaceutique (fabrication).
Santé (personnel de) : notamment les infirmières.

ENCADRÉ 1
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Si le chrome métal n’est pas considéré comme allergi-
sant, la manipulation de pièces métalliques chromées
avec l’action de certains facteurs tels la sudation peut
entraîner sa solubilisation avec relargage de chrome VI
sensibilisant (et cancérogène).

C’est un allergène ubiquitaire.

Environnement professionnel

Aéronautique et automobile (industrie) : pièces métal-
liques chromées. Le chromage est un dépôt de chrome
par électrolyse, il a deux applications essentielles : le
chromage décoratif qui donne un aspect brillant durable
et le chromage dur qui permet de protéger les pièces
métalliques de l’usure et de la corrosion, augmenter leur
résistance aux frottements et à la corrosion, donner de
bonnes qualités de frottement. Les autres sources d’ex-
position sont les pigments de peintures, de durcisseurs
et de résines, les joints d’étanchéité et les produits faci-
litant le glissement des pneus sur les jantes.

Alimentation (personnel de) : agents de conserva-
tion d’échantillon de lait à tester en laboratoire, agents
anti-corrosion de boîtes de conserve, en brasserie : sau-
mure rajoutée aux résidus de levure, contaminant de la
farine.

Allumettes (fabrication et manipulation) : têtes et
frottoirs.

Alliages (production) : la majorité du chrome métal
sert à la fabrication d’acier inoxydable puis d’aciers alliés,
fonte et superalliages.

Art (peinture) : pigments de peintures.
Bandes magnétiques (fabrication) : films métalliques

déposés sur les bandes d’enregistrement vidéo.
Batteries (fabrication et utilisation).
Bois (industrie) : produits de conservation du bois

(fabrication, application, manipulation de bois traités),
et colorants pour bois.

Bureau et secteur tertiaire : encres et papiers car-
bone.

Catalyseurs (fabrication).
Céramiques et poteries : dans certains pigments (jaune,

vert, noir).
Chimie : nettoyage de la verrerie des laboratoires

avec un mélange sulfo-chromique.
Colorants (industrie et utilisation) : colorants (jaune,

rouge, vert) de peintures, vernis, crayons, bougies, tex-
tiles, encres d’imprimerie, teintes pour bois, plastiques,
caoutchouc, savons, verres, porcelaines… et agents de
mordançage.

Construction et BTP : le ciment est considéré
comme la première cause d’allergie aux sels de chrome.
Les autres causes sont le béton, le mortier, les briques,
les joints d’étanchéité (accélérateur). L’association de
tests épicutanés positifs au bichromate de potassium
et au sulfate de nickel est fréquente chez les profes-

Environnement non professionnel

Médical : anesthésiques locaux pouvant être utilisés
dans des crèmes, pommades, pastilles et sirops contre
la toux et les irritations de la gorge, collyres, verrucides,
anti-hémorroïdaires… Le site Web du Vidal donne la
liste des médicaments contenant de la benzocaïne
(www.vidal.fr).

Préservatifs contenant des gels de benzocaïne.

B U D É S O N I D E

[6 à 9, 11 et 12]

C’est un corticoïde du groupe B (acétonides) et un
bon marqueur d’allergie aux corticoïdes de cette famille.
En cas d’allergie à cette molécule, il faut éviter les cor-
ticoïdes du groupe B (budésonide, désonide, fluniso-
lide, fluocinolone acétonide, fluocinonide, triamcino-
lone…) et parfois aussi du groupe D2 (hydrocortisone
acéponate, 17-butyrate d’hydrocortisone…). Il est néces-
saire d’ajouter une lecture tardive du test épicutané au
budésonide au 7e jour.

Ce n’est pas un allergène professionnel sauf dans
quelques rares cas.

Environnement professionnel

Industrie pharmaceutique (fabrication).
Santé (personnel de).

Environnement non professionnel

Médical : corticoïdes par voie générale et locale (der-
mocorticoïdes, collyres, gouttes auriculaires, suspensions
et poudres pour inhalation, suppositoires…). Le site
Web du Vidal donne la liste des médicaments conte-
nant du budésonide (www.vidal.fr).

C H R O M E  ( B I C H R O M AT E  
D E  P OTA S S I U M )

[6 à 9, 13 à 26]

Le test au bichromate de potassium est utilisé pour
diagnostiquer les dermatites de contact allergiques aux
composés du chrome.

Le chrome métal n’est pas allergisant. Les aller-
gènes sont les sels de chrome hexavalent Cr VI et tri-
valent Cr III. Le chrome VI est le plus soluble, il pénètre
plus facilement la peau où il est réduit en chrome III.
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sionnels de la construction exposés au ciment et ayant
un eczéma des mains.

Cuir (industrie, fabrication) : agents de tannage et
colorant des cuirs (photo 1) et des fourrures. Les gants
de travail, les chaussures de sécurité, les sandales chez
les militaires et les tabliers en cuir en contiennent.

Dentistes : alliages chrome-cobalt d’armatures de pro-
thèses dentaires, acide chromique pour traiter les gin-
givites.

Fabrication de chrome métal.
Imprimerie et sérigraphie : pigments d’encres, sol-

vants servant à nettoyer les caractères d’imprimerie.
Installations de refroidissement de climatisation ou

de réfrigération : agents anti-corrosion.
Laboratoires : réactifs.
Menuiserie : colorants et agents de mordançage de

teintes pour bois.
Métallurgie : traitement des métaux par électrolyse

(électrochromage, utilisé pour décorer et augmenter la
résistance à la corrosion et à l’usure) ou par procédé pas-
sif ; fonderie (sable contaminé par les bichromates des
briques réfractaires), soudure au chalumeau et à l’arc (pro-
duction de fumées et de gaz contenant des sels de
chrome), huiles de coupe (usinage des métaux), antigels,
revêtements réfractaires de chaudière, solutions de net-
toyage des métaux.

Nettoyage (personnel de) : des traces de chromates
peuvent être retrouvées dans des détergents notamment
les poudres de lessive.

Papier (industrie) : dans les liqueurs de délignifica-
tion (attaque de la lignine de la pâte à papier) et dans
la gélatine servant au glaçage de papiers photogra-
phiques.

Peintures (fabrication, utilisation) : agents anti-cor-
rosion dans des peintures antirouilles (notamment les
peintures marines) ou dans certains pigments (jaune, vert)
et dans des solvants.

Pharmaceutique (industrie) : intermédiaire dans la
fabrication de vitamine K (comme médicament ou dans
l’alimentation animale).

Photographie : fixateurs.
Plastiques (industrie) : accélérateur de résines époxy.
Santé (personnel de) : fixateurs d’histologie, antisep-

tiques, certains catguts.
Téléviseurs : fabrication d’écrans de télévision.
Textile (industrie) : dans des colorants textiles et

comme agents de mordançage (surtout pour fixer les colo-
rants sur la laine, plus rarement le coton), imperméabi-
lisants.

Au total, certaines de ces sources sont des causes
rares et même exceptionnelles d’allergie au chrome.
Les sources les plus fréquentes sont de loin le ciment,
le cuir, la soudure, les pigments et colorants et le trai-
tement des métaux.

Environnement non professionnel

Cosmétiques : dans certains pigments de produits
de maquillage (mascaras) et de tatouages (notamment
de couleur verte).

Objets de la vie courante : chaussures, gants en cuir,
objets chromés (téléphones portables…).

C L I O Q U I N O L

[6 à 9, 27]

Il est utilisé comme antibactérien et antifon-
gique. Ce n’est généralement pas un allergène pro-
fessionnel.

Des réactions croisées sont possibles avec le
chlorquinaldol et des antibiotiques de type quino-
lones.

Environnement professionnel

Santé (personnel de) : désinfectants hospitaliers.
Vétérinaires : médicaments pour traiter les gastro-

entérites.

Environnement non professionnel

Médical : topiques médicamenteux comme les asso-
ciations de dermocorticoïdes et d’antiseptiques, agents
anti-amœbiques et tricomonacides intravaginaux. Le
site Web du Vidal donne la liste des médicaments conte-
nant du clioquinol (www.vidal.fr). 

Photo 1 : Dermatite de contact allergique aux
sels de chrome utilisés comme agent de tannage
de cuir de chaussures.

© MN CRÉPY/ HÔPITAL COCHIN
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C O B A LT  ( C H L O R U R E  
D E  C O B A LT )

[6 à 9, 13, 14, 24 à 26, 28 à 32]

Le dépistage de la dermatite de contact allergique au
cobalt est effectué par le test épicutané au chlorure de
cobalt.

Le métal, ses oxydes et sels sont sensibilisants.
Plus de 75 % de la production mondiale de cobalt

est utilisée dans la fabrication des alliages où le nic-
kel est également présent. L’association de tests épi-
cutanés positifs au nickel et au cobalt est fréquente.

Environnement professionnel

Aéronautique (industrie) : alliages réfractaires pour
turbines et turboréacteurs, métallisation de pièces.

Agriculture : composant de la vitamine B12 dans
l’alimentation des animaux, fertilisants, engrais.

Aimants (fabrication).
Alimentation (personnel de) : stabilisants utilisés dans

la fabrication de la bière.
Automobile (industrie) : dans l’industrie de fabrica-

tion des pneus (agent de liaison entre le caoutchouc et
les nappes métalliques des pneus) et dans des peintures
(pigments et siccatifs).

Bandes magnétiques (fabrication) : films métalliques
déposés sur les bandes d’enregistrement vidéo.

Caoutchouc (industrie, fabrication, utilisation) :
colorants, catalyseurs, agents de liaison entre métal et
caoutchouc notamment dans l’industrie du pneu.

Céramiques, porcelaines, verres et poteries, émaux :
argiles et certains pigments (vert, bleu, noir).

Chimie : catalyseurs.
Construction et BTP : le cobalt comme le chrome hexa-

valent est un allergène prépondérant du ciment. Il est
présent également dans les peintures.

Dentistes : alliages chrome-cobalt d’armatures de pro-
thèses dentaires.

Imprimerie et sérigraphie : pigments et siccatifs pour
encres d’imprimerie.

Métallurgie : fabrication de métaux durs (outils de
coupe carburés), huiles de coupe, solutions d’électrolyse,
vapeurs de soudure.

Nucléaire (industrie) : alliages durs à base de cobalt
dans la robinetterie nucléaire.

Peintures (fabrication et utilisation) : siccatifs sous
forme de sel et pigments (bleu et vert) de peintures et
vernis.

Pétrole (industrie) : catalyseurs.
Plastiques (industrie) : accélérateurs dans les résines

polyesters ou dans les procédés de fabrication de maté-
riaux composites en fibres de verre, pigments.

Stockage (ateliers) : indicateurs d’humidité dans des
hygromètres.

Textile (industrie) : certains colorants de vêtements
bleus (pantalon d’infirmière…).

Vidéo et reproduction sonore (industrie) : poudres de
cobalt.

Environnement non professionnel

Cosmétiques : pigments bleu ou vert de maquillage.
Médical : implants en alliage métallique.
Objets de la vie courante : les objets métalliques peu-

vent contenir du cobalt généralement associé au nickel,
chaussures en cuir.

C O L O P H A N E

[2, 3, 6 à 9, 21, 25, 26, 33 à 38]

Encore appelé colophonium ou rosin, c’est une résine
provenant de différents conifères. Les produits d’oxy-
dation sont allergisants mais tous les allergènes ne sont
pas connus.

Elle possède 3 propriétés principales expliquant son
utilisation fréquente : actions collantes, émulsifiantes et
décapantes. Les secteurs majeurs d’utilisation sont les
adhésifs, les encres et le papier.

En cas d’allergie aux parfums, il peut exister des réac-
tions croisées et/ou concomitantes avec les tests au fra-
grance mix et au baume du Pérou.

Attention, des allergies à des colophanes modifiées
ont été décrites avec un test épicutané négatif à la colo-
phane de la batterie standard (qui est de la colophane
non modifiée).

Environnement professionnel

Aéronautique (industrie) : cires de coulée.
Agriculture : désinfectants, pesticides, fongicides.
Agroalimentaire : désinfectants, colophane en poudre

pour plumer gibiers et volailles, peler porcs et san-
gliers…

Bois (industrie, menuiserie, forestiers) : pins, poussières
de bois, cires, encaustiques, vernis, laques.

Chaussure (industrie) : colles très adhésives, agents
de tannage.

Construction et BTP : colles, mastics, produits d’étan-
chéité, peintures, laques, vernis, revêtements de sol,
linoleum.

Cuir (industrie, fabrication) : détergents pour net-
toyer les cuirs, peaux et daims, agents de tannage.

Dentistes : pâtes à empreintes, traitement paron-
dontal.
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Électronique (industrie) : flux de soudure de brasage
tendre, isolants électriques et thermiques.

Esthéticiennes : cires dépilatoires (photo 2), produits
de maquillage.

Imprimerie et sérigraphie : encres, fixateur de couleurs.
Industries diverses : poudres antidérapantes (cour-

roies de transmission de poulies…).
Métallurgie : huiles de coupe (émulsifiants).
Musiciens : colophane utilisée pour frotter les archets

des instruments à cordes.
Nettoyage (personnel de) : détergents notamment

ceux mentionnant composants issus du pin.
Papier (industrie et utilisation) : papiers, papiers jour-

naux, cartons, papiers sans carbone.
Plastiques (industrie) : additifs de fabrication, iso-

lants électriques et thermiques.
Sportifs et danseurs : poudres antidérapantes.

Environnement non professionnel

Alimentation : chewing-gums.
Cosmétiques : cires dépilatoires, mascara, rouges à

lèvres, ombres à paupières, fonds de teint, laques et
brillantines, vernis à ongles, savons.

Médical : sparadraps très adhésifs, pansements
hydrocolloïdes, vernis chirurgicaux, poches de colo-
stomie, verrucides, couches (pour enfants et pour
incontinence urinaire), produits d’hygiène féminine,
produits dentaires (pâtes à empreintes, traitement
parondontal).

Objets de la vie courante : adhésifs (colles, produits
collants tels les papiers tue-mouches, colles de timbres),
mastics et produits d’étanchéité, papiers journaux et
cartons, détergents, cires et encaustiques (pour auto-
mobile, bois, meuble et sols), désinfectants, nettoyants
des cuirs.

Sports et loisirs : poudres antidérapantes.
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Photo 2 : Dermatite de contact allergique à la colo-
phane de cire dépilatoire chez une esthéticienne.

F O R M A L D É H Y D E

[3, 6 à 9, 33, 35, 39 à 46]

C’est un puissant sensibilisant et un allergène ubi-
quitaire. Il est notamment très utilisé pour ses proprié-
tés antimicrobiennes et de conservation dans des cos-
métiques, des détergents, des peintures et laques, des
huiles de coupe et des désinfectants.

Les 2 principaux secteurs d’exposition au formaldé-
hyde sont celui de la santé et de la fabrication de pan-
neaux de bois.

L’exposition peut être difficile à dépister car le for-
maldéhyde peut être incorporé dans les matières premières
entrant dans la fabrication de nombreux produits et ne
pas être mentionné dans la composition du produit fini.

Il apparaît :
- sous forme libre,
- dans des conservateurs libérateurs de formaldéhyde :

quaternium 15, imidazolidinyl urée, diazolidinyl urée, 2-
bromo-2-nitropropane-1,3-diol (Bronopol), diméthylol dimé-
thyl hydantoïne, benzylhemiformal (PSe), N-méthylol-
chloracétamide, N-méthyloléthanolamine, trihydroxyéthyl-
hexahydro-s-triazine (Grotan BK®),

- dans des résines formaldéhyde.
En cas d’allergie au formaldéhyde, il n’y a pas forcé-

ment d’allergie aux libérateurs de formaldéhyde ou aux
résines formaldéhyde.

Environnement professionnel

Agriculture : pesticides en horticulture, fongicides,
conservateurs pour les fourrages ensilés.

Agroalimentaire : savons (libérateurs de formaldé-
hyde), détergents, désinfectants des matériaux et sur-
face.

Bois (industrie, menuiserie, ébénisterie) : colles, ver-
nis et vitrificateurs, fabrication de panneaux de bois
(particules, contreplaqués, lamellés), parquets stratifiés.

Chaussure (industrie) : certaines colles néoprène,
résines phénoliques et urée.

Climatisation : biocides de circuits de refroidissement.
Coiffeurs, esthéticiennes : utilisation de vernis à ongles,

shampoings, déodorants.
Construction et BTP : matériaux de construction,

isolation avec des laines minérales, colles et adhésifs
(biocide).

Cosmétiques (industrie et utilisation) : fabrication de
vernis à ongles, shampoings, déodorants.

Cuir (industrie, fabrication) : agents de tannage et
de conservation du cuir et des fourrures, agents de blan-
chiment du cuir.

Électronique : colles, isolants électriques (résines phé-
nol formaldéhyde).

Fonderies : fabrication de noyaux.
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Imprimerie et sérigraphie : conservateur d’encres et
peintures.

Métallurgie et mécanique : antimicrobiens d’huiles
de coupe, lubrifiants.

Nettoyage (personnel de) : détergents.
Papier (industrie) : imprégnation de papier.
Peintures, revêtements et vernis (fabrication et utili-

sation) : l’augmentation de l’utilisation des peintures à
l’eau explique la fréquence accrue de formaldéhyde
dans cette catégorie.

Pétrole (industrie) : raffinage de l’essence.
Pharmaceutique (industrie) : intermédiaires de syn-

thèse.
Photographie : fixateurs et stabilisants.
Plastiques (industrie) : fabrication de résines phénol

formaldéhyde et d’aminoplastes (résines urée formal-
déhyde et mélamine formaldéhyde), durcisseurs de
résines époxy.

Santé (personnel de) : désinfectants de surface, bac-
téricides, conservateurs de tissus et pièces anatomiques
(laboratoires d’histologie et d’anatomie), dialyse rénale,
plâtres en chirurgie orthopédique (résines formaldé-
hyde mélamine…), embaumeurs : utilisation de désin-
fectants et conservateurs de tissus.

Textile (industrie) : apprêts textiles (plus rarement
actuellement) (les vêtements 100 % coton, soie, nylon, acry-
lique et polyester n’en contiennent généralement pas).

Vétérinaires : bactéricides, antimycosiques.
Autres : libération de formaldéhyde à partir de gants

de protection réutilisables ou de tubes plastiques pour
cosmétiques dont les parois sont enduites de résines for-
maldéhyde.

Environnement non professionnel

Alimentation : conservateurs.
Cosmétiques : déodorants, vernis à ongles (durcisseur),

et surtout produits rincés (shampoings, dentifrices…).
Produits à usage domestique : détergents.

F R A G R A N C E - M I X  I

[1 à 3, 6 à 9, 21, 22, 47 et 48]

Il sert à détecter les sensibilisations aux parfums, qui
représentent la cause la plus fréquente d’allergie aux cos-
métiques. Ils sont présents dans des produits indus-
triels et domestiques, dans des préparations pharma-
ceutiques et dans l’alimentation.

Le fragrance-mix I comprend 7 substances chimiques
bien identifiées et un extrait naturel, l’absolue de mousse
de chêne. Il ne détecte donc qu’une partie des allergies
aux parfums.

L’exposition professionnelle aux parfums peut tou-

cher presque tous les métiers par l’intermédiaire des
savons, nettoyants cutanés et crèmes de protection par-
fumés.

Environnement professionnel

Alimentation (personnel de) : épices, arômes.
Coiffeurs, esthéticiennes : cosmétiques parfumés ou

contenant des extraits de plantes, des huiles essen-
tielles.

Dentistes : eugénol de pansements dentaires, pâtes
d’obturation des canaux des racines dentaires.

Métallurgie et mécanique : huiles de coupe, graisses,
lubrifiants.

Nettoyage (personnel de) : détergents parfumés ou
contenant des extraits de plantes.

Parfum (industrie, fabrication, vente).
Santé (personnel de) : masseurs, kinésithérapeutes

et aromathérapeutes, infirmières.

Environnement non professionnel

Alimentation : épices, arômes de chewing-gum, sucre-
ries et desserts glacés…

Cosmétiques : contenant des parfums, extraits de
plantes ou des essences naturelles.

Médical : topiques, pastilles, nettoyants de lentilles,
aromathérapie.

Produits à usage domestique : détergents, adoucis-
sants, sprays désodorisants, bougies, encens.

Produits dentaires : eugénol de pansements den-
taires, d’obturation des canaux des racines dentaires.

K AT H O N  C G  ( M É T H Y L C H L O -
R O I S OT H I A Z O L I N O N E /
M É T H Y L I S OT H I A Z O L I N O N E )

[3, 5 à 9, 15, 17, 21, 22, 42, 46, 49 à 51]

Le kathon CG est un mélange de méthylchloroiso-
thiazolinone et de méthylisothiazolinone avec un ratio
en poids de 3 : 1. C’est un biocide très utilisé dans les
huiles de coupe, les détergents, les cosmétiques…

Les deux molécules sont sensibilisantes, la méthyl-
chloroisothiazolinone est la plus puissante.

Cet allergène est fréquent en milieu professionnel.

Environnement professionnel

Agriculture : pesticides, insecticides.
Alimentation (personnel de) : savons, détergents,

désinfectants, agents de conservation du lait à analyser
(laboratoire d’analyse du lait).

Artistes : peintures.
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Bois (industrie, menuiserie, ébénisterie) : peintures et
vernis pour bois.

Construction et BTP : peintures à l’eau, laques, émul-
sions de latex, colles et adhésifs, matériaux de construc-
tion, eaux de refroidissement.

Cosmétiques (industrie et utilisation) : shampoings,
lotions et gels pour cheveux, crèmes, lingettes net-
toyantes.

Imprimerie : encres.
Métallurgie et mécanique : savons d’atelier, huiles de

coupe, liquides de refroidissement, lubrifiants, kérosène.
Nettoyage (personnel de) : détergents, eau pour fer

à repasser.
Papier (industrie) : pâte à papier.
Photographie : produits de développement.
Santé (personnel de) : savons, désinfectants.

Environnement non professionnel

Cosmétiques : shampoings, lotions et gels pour che-
veux, crèmes, écrans solaires, lingettes nettoyantes pour
bébé…

Produits à usage domestique : détergents ménagers,
adoucissants.

L A C TO N E S  S E S Q U I T E R -
P É N I Q U E S

[6 à 9, 48 et 52]

Ce sont les allergènes présents dans les végétaux,
essentiellement les familles des Asteraceae (anciennement
appelés Compositae), Lauraceae, Magnoliaceae et
Frullaniaceae.

La famille des Asteraceae (la première en importance)
est probablement la famille de plantes entraînant le
plus de cas d’allergie de contact en Europe.

Elle comprend parmi les plantes allergisantes :
- des plantes ornementales : chrysanthème des fleu-

ristes, marguerite, tournesol, dahlia ;
- des plantes sauvages dont certaines espèces sont uti-

lisées comme plantes médicinales et en cosmétologie :
armoise, arnica, camomille allemande, camomille romaine,
grande aunée ou inule, marigold ou souci des jardins, mil-
lefeuille, pissenlit, dog fennel ou camomille puante, cos-
tus ou cannes d’eau, feverfew ou grande camomille ;

- d’autres herbacées sont des plantes sauvages de la
famille des Asteraceae pouvant entraîner une allergie de
contact : l’ambroisie, la tanaisie ou herbe amère, la
gaillarde… ;

- des plantes comestibles : laitue, chicorée, endive,
artichaut.

Les Lauraceae comprennent en Europe essentielle-
ment le laurier noble.

Les Magnoliaceae comprennent le magnolia.
Les Frullaniaceae comprennent les Frullania encore

appelés mousses de chêne, qui ressemblent, avec une
tige feuillée, aux mousses.

Elles poussent sur l’écorce de certains arbres (dont
les chênes et les châtaigniers) et sur les rochers et les
vieux murs donnant un aspect de tâches noirâtres.

L’allergie professionnelle aux lactones sesquiterpé-
niques est généralement limitée à un nombre restreint
de professions.

Environnement professionnel

Agriculture : surtout le tournesol.
Alimentation (personnel de).
Bois (industrie, menuiserie, scierie).
Fleuristes, horticulteurs, jardiniers : surtout la famille

des Asteraceae.
Forestiers, bûcherons : Frullania ou mousses de chêne

poussant sur l’écorce des arbres.

Environnement non professionnel

Cosmétiques : contenant des extraits végétaux,
parfums.

Loisirs : jardinage, promenade en forêt.
Médical : topiques ou médicaments à base de plantes.

L A N O L I N E

[3, 6 à 9, 21 et 22]

La lanoline (ou alcools de laine) est issue du suint
de mouton. Elle est composée d’esters et polyesters
d’alcools et d’acides gras.

Elle est très utilisée dans les cosmétiques et les
topiques médicamenteux comme émollient et émulsi-
fiant.

Elle est exceptionnellement incriminée dans les
eczémas d’origine professionnelle. La majorité des cas
d’allergie sont liés à l’application de topiques médica-
menteux chez des patients ayant une dermatite chro-
nique, dermatite de stase, ulcère de jambe.

Environnement professionnel

Construction et BTP : graisses isolantes, isolants de
câbles électriques, lubrifiants, peintures, crèmes de pro-
tection.

Cuir et fourrure (fabrication, utilisation) : imper-
méabilisants, cirages.

Imprimerie : encres.
Métallurgie et mécanique : agents antirouille d’huiles

de coupe.
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Environnement non professionnel

Cosmétiques : crèmes de protection, shampoings,
lotions après rasage.

Médical : topiques médicamenteux, sparadraps et pan-
sements adhésifs. Le site Web du Vidal donne la liste des
médicaments contenant de la lanoline (www.vidal.fr).

Papier : constituants de papiers et papiers carbone.
Produits à usage domestique : détergents (liquide

vaisselle…), produits d’entretien des lainages et
cuirs, adoucissants textiles, cires et cirages, insec-
ticides.

M E R C A P TO  M I X  E T
M E R C A P TO B E N Z OT H I A Z O L E

[6 à 9, 22, 25, 46, 53]

Le mercapto mix comprend :
- le 2-mercaptobenzothiazole (MBT),
- le N-cyclohexyl-2-benzothiazyle sulfénamide (CBS),
- le morpholinylmercaptobenzothiazole (MOR),
- et le disulfure de dibenzothiazyle (MBTS).

Ce sont des accélérateurs de vulcanisation du caout-
chouc naturel en latex et synthétique. Leur utilisation
est ubiquitaire dans l’industrie de fabrication du caout-
chouc.

Toutes les professions concernées sont celles où des
équipements de protection individuelle en caoutchouc
sont utilisés (gants, bottes, chaussures de sécurité,
masques…).

Environnement professionnel

Agriculture : objets en caoutchouc (pneus, gants de
protection, bottes, chaussures), fongicides.

Alimentation (personnel de) : gants.
Automobile (industrie, mécanique) : objets en caout-

chouc (pneus, gants de protection, chambres à air),
huiles et graisses (agents anti-corrosion, biocides).

Caoutchouc (industrie, fabrication, utilisation).
Coiffeurs : gants.
Construction et BTP : objets en caoutchouc (gants,

bottes, chaussures de sécurité : bandes de protection
sous la partie métallique), masques et lunettes de pro-
tection, manches d’outils, câbles, fils électriques, joints,
tuyaux, adhésifs néoprène, peintures, laques, antigels
de systèmes de refroidissement.

Imprimerie : encres.
Métallurgie et mécanique : agents anti-corrosion et

biocides d’huiles de coupe, de graisses et d’antigels.
Nettoyage (personnel de) : gants, détergents.

Photographie : émulsions de films photographiques.
Postiers : élastiques, doigtiers.
Santé (personnel de) : gants médicaux, matériels de

dialyse, masques, prothèses, sparadraps.

Environnement non professionnel

Cosmétiques : éponges en caoutchouc, recourbeurs
de cils.

Préservatifs.
Produits à usage domestique : gants ménagers, alèzes,

bandages élastiques, vêtements élastiques, chaussures,
bottes, insecticides (anti-tiques, anti-moustiques, anti-
puces).

Sports et loisirs : poignées de bicyclettes, écouteurs,
jouets, ballons, masques de plongée.

M É T H Y L D I B R O M O G L U TA R O -
N I T R I L E

[3, 6 à 9, 17, 21, 32, 42, 46, 51, 54]

C’est un biocide utilisé depuis 1980. Il a été intro-
duit dans la batterie standard en janvier 2005.

Encore appelé 1,2-dibromo-2,4-dicyanobutane, il
est l’allergène principal de l’Euxyl K400® et du
Tektamer 38®.

Environnement professionnel

Alimentation (personnel de) : savons, détergents,
désinfectants.

Automobile (industrie) : adhésifs, colles, peintures,
produits d’entretien automobile.

Construction et BTP : savons d’atelier, peintures à
l’eau, émulsions latex, adhésifs et colles, revêtements
et vernis, systèmes de refroidissement.

Imprimerie : encres.
Métallurgie et mécanique : huiles de coupe, savons

d’atelier.
Nettoyage (personnel de) : détergents, cires et encaus-

tiques.
Santé (personnel de) : savons.

Environnement non professionnel

Cosmétiques : produits rincés uniquement, lingettes
nettoyantes, serviettes de protection féminine (il sera
interdit dans les cosmétiques à partir de 2008).

Produits à usage domestique : détergents, adoucis-
sants textiles, papier toilette, cires et encaustiques.

Produits vétérinaires : shampoings…
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Des instruments métalliques utilisés par de nom-
breuses professions peuvent relarguer du nickel.

Environnement professionnel

Aéronautique et automobile (industrie) : les pièces
chromées subissent souvent un traitement préalable, nic-
kelage ou cuivrage qui favorise l’adhérence du chrome
(exemples : galvanisation de tôles, de turboréacteurs
résistants mécaniquement et chimiquement à haute
température…).

Agroalimentaire : ustensiles de cuisine, gants de pro-
tection en mailles métalliques chez les bouchers et per-
sonnels d’abattoirs.

Alliages (production) : la grande majorité du nickel
est utilisée dans la fabrication d’acier inoxydable, d’al-
liages non ferreux, dans les fonderies. L’acier inoxy-
dable en général n’en relargue qu’une quantité très
faible (liaison très forte au nickel).

Artistes : pigments et colorants de peinture, émaux,
verres, céramiques.

Batteries (fabrication et utilisation).
Bijouterie : bijoux fantaisie, certains bijoux en or

surtout l’or gris.  Il faut savoir que les métaux précieux
comme l’or et l’argent sont mous et malléables, il est
donc nécessaire de leur ajouter des éléments d’alliage
dont le nickel. Nickel et palladium sont surtout utili-
sés dans l’or gris (ils servent à blanchir les alliages d’or).
D’après les données du centre technique de l’horloge-
rie, de la bijouterie, de la joaillerie et de l’orfèvrerie 
(CETEHOR), l’emploi du nickel a nettement diminué
dans les alliages en or du fait des nouvelles réglemen-
tations.

Bureau et secteur tertiaire : relargage de nickel par
les instruments métalliques, ciseaux, trombones, agra-
feuses, poignées de porte, clés, bords métalliques de
bureau, chaînes…

Caissiers : pièces de monnaie 1 et 2 euros en alliage
cuivre/nickel.

Catalyseurs (production et utilisation) : notamment
dans la production de fertilisants, pesticides et fongi-
cides, dans l’industrie chimique et les raffineries de
pétrole.

Céramiques et verres : pigments d’émaux (bleu et vert
notamment).

Coiffeurs : relargage de nickel par les instruments
métalliques : ciseaux, tondeuses, pinces, peignes… Les
thioglycolates des produits de permanente accélèrent
ce relargage.

Construction et BTP : manipulation d’huisseries en
aluminium de portes et fenêtres, ascenseurs, outils,
robinetterie, éviers et baignoires, tuyaux métalliques
chez les électriciens, plombiers, serruriers, et menuisiers.
L’association de tests épicutanés positifs au bichromate

N É O M Y C I N E  ( S U L FAT E  D E
N É O M Y C I N E )

[6 à 9, 27, 45, 55]

La néomycine est un antibiotique de la famille des
aminosides. Il est rarement responsable de cas d’ec-
zéma d’origine professionnelle. Généralement il aggrave
ou pérennise une dermatose préexistante, un ulcère de
jambe, une otite externe.

Des réactions croisées sont possibles avec d’autres
antibiotiques de la famille des aminosides : framycétine
(principalement), gentamicine, isépamicine, kanamycine,
nétilmicine, streptomycine, tobramycine.

Environnement professionnel

Agriculture : alimentation pour animaux.
Industrie pharmaceutique (fabrication) : topiques

médicamenteux.
Santé (personnel de) : topiques médicamenteux.
Vétérinaires : médicaments à usage vétérinaire.

Environnement non professionnel

Médical : topiques médicamenteux (crèmes et pom-
mades, collyres, gouttes auriculaires, vaccins). Le site
Web du Vidal donne la liste des médicaments contenant
de la néomycine (www.vidal.fr).

N I C K E L  ( S U L FAT E  
D E  N I C K E L )

[4, 6 à 9, 13, 14, 17, 21, 45, 56 à 58]

Le dépistage de la dermatite de contact allergique
au nickel est effectué par le test épicutané au sulfate
de nickel.

C’est l’allergène le plus fréquemment positif en test
épicutané dans l’exploration des dermatites de contact.

Le métal, après corrosion (par la sueur, les liquides
biologiques…) et les sels de nickel sont sensibilisants.
Il existe des réactions croisées entre nickel et palla-
dium.

Le test au diméthylglyoxime (spot test au nickel) est
un bon détecteur de relargage du nickel à partir des objets
métalliques.

Le nickel est ubiquitaire dans l’environnement. Il
sert surtout à la production d’aciers inoxydables, d’al-
liages, d’aciers et de fontes, et dans les traitements de
surface.
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de potassium et au sulfate de nickel est fréquente chez
les professionnels de la construction exposés au ciment
et ayant un eczéma des mains. Renfort de chaussures
de sécurité.

Électronique (industrie) : baguettes de soudure,
câbles électriques de mise à terre, outils, huiles de refroi-
dissement.

Imprimerie et sérigraphie : encres, colorants.
Métallurgie : galvanoplastie ou nickelage électroly-

tique et chimique (revêtement de pièces métalliques par
des dépôts de nickel très durs et d’épaisseur uniforme,
revêtements de fils d’aluminium utilisés comme conduc-
teurs électriques…), fluides de coupe usés, baguettes
de soudure, aimants, fabrication et utilisation d’objets
métalliques contenant du nickel.

Musiciens : instruments à vent métalliques, cordes
de guitare.

Peintures (fabrication et utilisation) : métallisées
pour automobiles.

Raffineries.
Textile (industrie) et confection : relargage de nickel

par les instruments métalliques (dés à coudre, aiguilles,
épingles ciseaux, boutons…), certains colorants.

Transport (personnels de la marine, des trains…) : relar-
gage de nickel par les instruments métalliques.

Environnement non professionnel

Les objets métalliques pouvant relarguer du nickel
sont nombreux.

Alimentation : des quantités minimes de nickel peu-
vent être présentes dans l’eau de boisson et certains ali-
ments relarguées à partir de containers, robinetterie et
ustensiles de cuisine métalliques. Les aliments les plus
riches en nickel sont le sucre, les boissons, le pain, les
céréales et les légumes en boîte.

Bijoux (voir ci-dessus et photo 3).

Cosmétiques : mascara et ombres à paupières,
tatouages temporaires au henné pouvant contenir des
métaux.

Médical : dispositifs médicaux et dentaires : aiguilles
d’injection, instruments chirurgicaux, implants chirur-
gicaux, pace-maker, alliages dentaires (traitement ortho-
dontique, prothèses…), traitement homéopathique.

Objets de la vie courante : machines à laver, usten-
siles de cuisine, boîtes de conserves, canettes de bière,
robinetterie, clés, poignées de porte, pièces de mon-
naie, ciseaux, montures de lunettes, rasoirs, téléphones
portables… vêtements et accessoires (boutons, boucles
de ceinture, fermetures éclairs, agrafes, pigments et
colorants textiles notamment couleur bleue)…

N - I S O P R O P Y L - N ’ - P H É N Y L -
PA R A P H É N Y L È N E D I A M I N E
( I P P D )

[6 à 9, 53]

L’IPPD est un antioxydant et un anti-ozonant uti-
lisé pour prévenir la dégradation du caoutchouc sous
l’effet de l’oxygène et de l’ozone atmosphériques.

Il tâche le caoutchouc et n’est donc utilisé que dans
les caoutchoucs noirs ou foncés. C’est un allergène
assez spécifique d’une cause professionnelle.

Toutes les professions concernées sont celles où des
équipements de protection individuelle en caoutchouc
noir sont utilisés (gants, bottes, chaussures de sécurité,
masques…).

Environnement professionnel

Agriculture : tuyaux de machine à traire.
Automobile (industrie et mécanique) : pneus, objets

en caoutchouc noir, durites, joints, tapis de sol, pare-
chocs, systèmes de freinage, courroies de transmission,
joints.

Caoutchouc (industrie, fabrication, utilisation) :
gants, bottes, chaussures, masque et lunettes de pro-
tection en caoutchouc noir.

Construction et BTP : tuyaux, poignées de marteaux
pneumatiques.

Métallurgie : huiles de coupe.

Environnement non professionnel

Médical : bandages orthopédiques.
Objets de la vie courante en caoutchouc noir : écou-

teurs, mains courantes d’escaliers mécaniques, tapis
roulants, poignées de véhicules à deux roues, pneus,
tuyaux, bandes caoutchoutées et vêtements (chaus-
sures, bottes, gants noirs).

Photo 3 : Dermatite de contact allergique au nic-
kel d’une montre métallique.
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Sports et loisirs : plongée sous-marine (vêtements,
masques de plongée, palmes de plongée), squash
(balles).

PA R A B E N  M I X

[3, 6 à 9, 21, 42, 46]

Les esters de l’acide parahydroxybenzoïque ou para-
hydroxybenzoates sont formés par estérification de
l’acide p-hydroxybenzoïque avec un alcool. Ils com-
prennent le méthyl-, le propyl-, le butyl- et l’éthylpara-
bens.

Ils sont présents comme biocides dans des cosmé-
tiques, des aliments, des préparations pharmaceutiques,
et des médicaments administrés par voie systémique.

Ce sont les conservateurs les plus largement utilisés
dans les cosmétiques.

Il existe des réactions croisées entre les différents
parabens mais très rarement entre les parabens et les sub-
stances ayant un groupe amine en para (PPD, benzo-
caïne, sulfamides).

Ils sont exceptionnellement incriminés dans les der-
matites de contact allergiques d’origine professionnelle
bien qu’ils soient présents dans de nombreux produits
(crèmes de protection, crèmes barrière, savons). La
majorité des cas d’allergie sont d’origine médicamen-
teuse chez des patients ayant une dermatite chronique,
principalement dermatite de stase et ulcère de jambe.

Environnement professionnel

Alimentation (personnel de) : aliments (notamment
les assaisonnements et sauces, conserves de poissons,
sirops, confiseries, jambons…), savons.

Coiffeurs, esthéticiennes : cosmétiques, teintures capil-
laires, shampoings...

Cosmétiques (industrie et utilisation) : fabrication et
utilisation de crèmes, crèmes de protection, crèmes bar-
rière, savons d’atelier, nettoyants, écrans solaires…

Métallurgie et mécanique : huiles et graisses, crèmes
de protection, crèmes barrière, savons d’atelier.

Nettoyage (personnel de) : détergents.
Santé (personnel de) : savons, antiseptiques.

Environnement non professionnel

Alimentation : aliments notamment les assaisonne-
ments et sauces, conserves de poissons, sirops, confise-
ries, jambons…

Cosmétiques : produits de maquillage, nettoyants,
crèmes, produits solaires, produits d’hygiène dentaire.

Médical : topiques (pansements, crèmes, gouttes,
sirops), solutions injectables.

Photo 4 : Dermatite de contact allergique à la
paraphénylènediamine de colorants capillaires
chez un coiffeur.

© MN CRÉPY/ HÔPITAL COCHIN

PA R A P H É N Y L È N E D I A M I N E

[3, 4, 6 à 9, 17, 23, 25, 47, 59 à 62]

Synonymes : 1,4-diaminobenzène ; 1,4-benzè-
nediamine ; p-aminoaniline

La paraphénylènediamine (PPD) est une amine aro-
matique incolore, qui devient noire après oxydation.
Elle est utilisée comme base primaire dans les colora-
tions capillaires.

C’est un des allergènes de contact ayant le plus fort
pouvoir sensibilisant.

Des réactions croisées sont possibles avec des sub-
stances du même groupe :

- autres colorants capillaires : toluène-2-5-diamine, p-
aminophénol, 2-nitroPPD, Disperse Orange 3,

- colorants azoïques : textiles (Disperse Orange 3,
Disperse Red 1 et 17, Disperse Yellow 3…),

- IPPD et dérivés (caoutchouc noir),
- anesthésiques locaux de la famille des esters : pro-

caïne, benzocaïne…

Environnement professionnel

Caoutchouc (industrie, fabrication, utilisation) : agents
anti-oxydants et colorants d’objets en caoutchouc noir
ou foncé, pneus, câbles, tuyaux, courroies.

Coiffeurs : colorations capillaires (photo 4).
Colorants (industrie et utilisation) : textiles, four-

rures, chaussures et cuirs, peintures, bois, cirages.
Imprimerie : encres.
Photographie : agents de développement photogra-

phique (révélateurs).
Textile (industrie) : colorants.
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Environnement non professionnel

Cosmétiques : colorations capillaires, tatouages tem-
poraires (utilisation illicite de la PPD pour augmenter
la durée du tatouage et donner une couleur plus foncée
et noire).

Produits à usage domestique : objets en caoutchouc
noir, colorants de chaussures et textiles.

P I VA L AT E  D E  T I X O C O RTO L

[6 à 9]

C’est un corticoïde du groupe A (hydrocortisone)
et un bon marqueur d’allergie aux autres corticoïdes
de cette famille. En cas d’allergie à cette molécule, il
faut éviter les corticoïdes du groupe A (hydrocorti-
sone, cortisone, fludrocortisone, méthyl-prednisolone,
méthyl-prednisone, pivalate de tixocortol, predniso-
lone, prednisone…) et parfois aussi du groupe D2
(hydrocortisone acéponate, 17-butyrate d’hydrocor-
tisone…).

Ce n’est généralement pas un allergène professionnel.

Environnement professionnel

Industrie pharmaceutique (fabrication).
Santé (personnel de).

Environnement non professionnel

Médical : corticoïdes par voies générale et locale (der-
mocorticoïdes, collyres, gouttes auriculaires, suspensions
et poudres pour inhalation ou pulvérisation, supposi-
toires, pâtes et poudres dentaires…). Le site Web du Vidal
donne la liste des médicaments contenant du pivalate
de tixocortol (www.vidal.fr).

P R I M I N E

[6 à 9,48, 63]

C’est l’allergène principal de la plante primevère
(Primula obconica) présent dans des poils glandulaires sur
ses feuilles et tiges. Des réactions croisées sont possibles
avec d’autres végétaux contenant des quinones, notam-
ment des bois tropicaux (teck et palissandre) et des
orchidées. Il existe actuellement sur le marché européen
des primevères (Primula obconica) sans primine.

La prévalence d’allergie à la primine a nettement
diminué.

Environnement professionnel

Fleuristes, horticulteurs, jardiniers : en contact avec
des primevères.

Environnement non professionnel

Jardinage : fleurs d’appartement et de jardins.

Q UAT E R N I U M  1 5

[3, 4, 6 à 9, 21, 22, 40, 45 et 46]

C’est un libérateur de formaldéhyde, très utilisé
comme conservateur dans les cosmétiques, les produits
industriels et domestiques.

Il a plusieurs synonymes : Dowicil 200, Dowicil 100,
Dowicil 75, Preventol D1…

L’allergène est le Quaternium 15 lui-même ou le for-
maldéhyde libéré.

Environnement professionnel

Agroalimentaire : savons, détergents, désinfectants.
Bureau et secteur tertiaire : encres, toners de photo-

copie.
Coiffeurs, esthéticiennes : shampoings, colorations

capillaires, cosmétiques.
Construction et BTP : peintures, émulsions de latex,

vernis, adhésifs.
Imprimerie : conservateurs d’encres.
Métallurgie et mécanique : conservateurs d’huiles de

coupe.
Nettoyage (personnel de) : détergents.
Santé (personnel de) : nettoyants cutanés, gels pour

électrode.

Environnement non professionnel

Cosmétiques.
Médical : produits d’entretien des lentilles.
Produits à usage domestique : détergents.

R É S I N E  É P OX Y

[6 à 9, 41]

Les résines époxy contiennent au moins 2 groupes
époxy (liaison chimique entre 2 carbones et un oxy-
gène). La majorité des résines époxy (75 à 90 %) sont
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formées par polycondensation du bisphénol A et de
l’épichlorhydrine formant le diglycidyl éther de bis-
phénol A (DGEBA). C’est celle utilisée dans la bat-
terie standard qui ne détecte donc pas les allergies
aux autres composants de résines époxy, diluants réac-
tifs et durcisseurs.

Ces produits sont très utilisés du fait de leurs excel-
lentes propriétés d’adhésivité sur de nombreux maté-
riaux, d’isolation électrique, de dureté, de résistance au
choc, à la chaleur, à l’eau et à de nombreux produits chi-
miques.

Les principales applications sont les revêtements
(peintures notamment de parking, vernis…), les adhé-
sifs, la fabrication de moules et modèles, et les maté-
riaux composites.

Elles sont une cause fréquente de dermatite de
contact allergique d’origine professionnelle, notamment
localisée aux paupières.

Les allergènes sont les monomères. Exceptionnellement
dans les produits finis polymérisés, il peut persister des
monomères sensibilisants.

Environnement professionnel

Aéronautique, automobile, aérospatiale (industrie) :
peintures automobiles, peintures anticorrosives pour
bateaux, vernis, colles, cloisons de navires et conduites
immergées, éléments structurels pour avions et satel-
lites, stratifiés (époxy sur fibres de verre) de coques de
bateaux, planches à voile, fuselages et cockpits d’avion,
carrosseries de voitures de course.

Alimentation (personnel de) : fabrication d’ustensiles
de cuisine, canettes de bière et boissons, boîtes de conserve,
capsules de bouteille, réservoirs de stockage, fûts à vin.

Artistes : vernis et peintures, sculptures.
Construction et BTP : revêtements de sols (garages,

parkings, entrepôts), protection de l’armature en acier
de bâtiments et de ponts en béton, adhésifs, joints
d’étanchéité, liant pour mortier et plâtre, peintures,
citernes de stockage, tuyauteries et pipe-lines (revête-
ment intérieur et/ou extérieur), additifs de fabrication
de l’asphalte.

Dentistes : adhésifs, prothèses dentaires.
Électricité : fabrication d’isolants électriques, conden-

sateurs, résistances, transformateurs, turbines, inter-
rupteurs.

Électronique (industrie) : circuits imprimés, encap-
sulage et habillage de composants électroniques, cartes
pourvues de composants électroniques.

Fleurs artificielles (fabrication) : résines simulant
l’eau des vases de fleurs artificielles (photo 5).

Imprimerie : encres.
Métallurgie : revêtement de certains métaux.
Musique : fabrication d’instruments de musique en

matériaux composites.
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Photo 5 : Dermatite de contact allergique aux
résines époxy servant à fabriquer le liquide transpa-
rent simulant l’eau des vases de fleurs artificielles.

Peintures (fabrication et utilisation).
Plastiques (industrie).
Santé (personnel de) et fabrication de matériel médi-

cal : pace-maker, prothèses orthopédiques, montures
de lunettes, microscopie électronique (inclusion de pièces
histologiques), huiles à immersion en microscopie
optique.

Sport (fabrication d’articles de sport en matériaux
composites) : fabrication de skis, raquettes de tennis,
planches à voile, planeurs, cannes à pêche.

Environnement non professionnel

Médical : poches de colostomie, colles pour fixer les
aiguilles au matériel de perfusion.

Produits à usage domestique : colles et adhésifs, peintures.

R É S I N E  P - T E RT- B U T Y L P H É -
N O L F O R M A L D É H Y D E

[6 à 9, 25, 64]

C’est une résine phénol formaldéhyde résultant de
la polycondensation de p-tert-butylphénol avec du for-
maldéhyde.

Elle est très utilisée du fait de ses propriétés : de col-
lage rapide, de durabilité, de résistance à des tempéra-
tures élevées, de flexibilité, pour coller les cuirs, les caout-
choucs entre eux et le caoutchouc sur du métal.

La formulation avec du caoutchouc synthétique type
néoprène est fréquente.

Cet allergène peut également entraîner des dépig-
mentations de la peau.

112090 099-118:12 p TR 35  14/03/08  23:53  Page 113



Documents 
pour le Médecin 

du Travail 
N° 113

1er trimestre 2008

114

tuyaux de machines à traire, gants de protection, bottes,
masque et lunettes de protection), fongicides, pesticides.

Agroalimentaire : gants.
Automobile (industrie, mécanique) : objets en caout-

chouc (pneus, gants de protection, durites, courroies,
joints), conservateurs d’huiles et graisses.

Bois (industrie) : agents de conservation des bois.
Caoutchouc (industrie, fabrication, utilisation).
Coiffeurs : gants.
Construction et BTP : objets en caoutchouc (gants,

bottes, chaussures de sécurité : bandes de protection
sous la partie métallique), masques et lunettes de pro-
tection, manches d’outils, câbles, fils électriques, joints,
tuyaux, peintures, adhésifs.

Cycle (industrie) : pneus, poignées, garnitures.
Industrie pharmaceutique (fabrication).
Métallurgie et mécanique : gants, objets en caout-

chouc, huiles et graisses.
Nettoyage (personnel de) : gants.
Postiers : élastiques, doigtiers.
Santé (personnel de) : gants médicaux (photo 6), ban-

dages élastiques, alèzes.
Vétérinaires : médicaments à usage vétérinaire.

Environnement professionnel

Automobile (industrie et mécanique) : assemblages,
adhésifs néoprène, huiles moteur.

Bois (industrie) : produits d’entretien, colles.
Caoutchouc (industrie, fabrication, utilisation).
Chaussure (industrie, cordonniers) : colles néoprène

surtout pour la doublure intérieure et les semelles, ren-
forcement au niveau des talons et orteils.

Construction et BTP : isolation en laine de verre,
colles, isolation électrique.

Cuir (industrie, réparation) : colles.
Imprimerie : encres.
Meuble (industrie du) : colles pour bois, placage et

marquetterie, contreplaqué.
Onglerie (prothésistes ongulaires) : colles pour ongles

artificiels.
Photographie : révélateurs photographiques.
Production de moules en fonte.

Environnement non professionnel

Cosmétiques : colles d’ongles artificiels, rouges à lèvres
surligneurs.

Médical : sparadraps, colles pour prothèses ortho-
pédiques en cuir.

Objets de la vie courante : chaussures, cuirs (brace-
let-montre), papiers adhésifs, étiquettes.

T H I U R A M E S  M I X

[6 à 9, 25, 45, 53 et 65]

Les thiurames sont des accélérateurs rapides de vul-
canisation du caoutchouc naturel en latex et synthé-
tique. Leur utilisation est ubiquitaire dans l’industrie de
fabrication du caoutchouc.

Ce sont les principaux allergènes des objets en caout-
chouc (majoritairement les gants médicaux, ménagers et
industriels). Les professions les plus fréquemment atteintes
sont dans le secteur de la santé et de l’automobile.

Toutes les professions concernées sont celles où des
équipements de protection individuelle en caoutchouc
sont utilisés (gants, bottes, chaussures de sécurité,
masques…).

Ils sont également utilisés comme :
- conservateurs de peintures, adhésifs, graisses, huiles,
- fongicides, insecticides,
- médicaments.

Environnement professionnel

Aéronautique et navale (industrie) : caoutchouc.
Agriculture : objets en caoutchouc (pneus de tracteurs,

Photo 6 : Dermatite de contact allergique aux
thiurames de gants médicaux en caoutchouc
chez une technicienne de laboratoire.

Environnement non professionnel

Médical : sevrage alcoolique (Disulfirame), scabi-
cides, bandes de contention.

Objets de la vie courante : vêtements (vêtements de
pluie, chaussures) et accessoires (élastiques).

Préservatifs.
Produits vétérinaires : médicaments.
Sports et loisirs : poignées de bicyclettes, masques

de plongée, écouteurs, tapis de douche.

© MN CRÉPY/ HÔPITAL COCHIN

112090 099-118:12 p TR 35  14/03/08  23:53  Page 114



Documents 
pour le Médecin 
du Travail 
N° 113
1er trimestre 2008

115

Points à retenir

La batterie standard européenne est indispensable dans l’exploration de toute
dermatite de contact où un facteur allergique est suspecté.

Elle comprend actuellement 26 allergènes les plus fréquemment incriminés et
est régulièrement adaptée, du fait de l’émergence de nouveaux allergènes ou au
contraire du fait de la diminution de leur utilisation.

Les allergènes les plus fréquemment responsables de dermatites de contact
allergique d’origine professionnelle sont les additifs du caoutchouc (thiurames
surtout et IPPD plus rarement), les métaux et/ou leurs sels (bichromate, cobalt,
nickel), les biocides (MCI/MI, formaldéhyde, méthyldibromoglutaronitrile), les
résines époxy, les colorants (PPD) et la colophane.

Les biocides sont des causes professionnelles classiques à rechercher systémati-
quement. La plupart des allergènes émergents appartiennent à ce groupe.
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Pour en savoir plus :

� Chemical safety information from
intergovernmental organizations,
INCHEM (www.inchem.org)

� Risk Assessment Reports : European
Chemical Substances Information
System. ECB (ecb.jrc.it/esis)
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